
Direction de la Santé Publique

ENES - IDHA

Mairie de Nice

3, rue Guigonis - 06300 NICE

�  04 92 47 83 50
Fax : 04 92 47 83 51

E-mail : enes@ville-nice.fr

L’ALIMENTATION

DE L’ENFANT

  " De 0 à 10 ans "
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ENES-IDHA – MAIRIE DE NICE
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�  Avoir une alimentation équilibrée
�  Pratiquer quotidiennement une
   activité physique
�  Se peser régulièrement
�  Pour diminuer les risques d’allergies
   alimentaires, évitez l’arachide 

A partir de 1 an

Prévenir l’obésité

 �  Dépistage à partir de 6 ans  
 �  Demander conseils
    à son médecin

Alimentation du nouveau-né
�  Allaitement ou biberon, la décision
   vous appartient 
�  Diversification à partir de 6 mois
   (jamais avant 4 mois)
�  Chacun son rythme
�  1 changement à la fois
�  Suivre les repères d’introduction
   des aliments

�  Alimentation équilibrée
�  Activité physique quotidienne

Pendant la grossesse

�  3 repas équilibrés / j + 1 goûter
�  Éviter les grignotages
�  Éviter les produits sucrés, salés
   et riches en graisses 
�  Privilégier les produits
   laitiers (capital osseux)
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ENES-IDHA – MAIRIE DE NIC E

1 l à 1,5 l

" "

EQUIVALENCES EN CALCIUM

125 ml  =
1/8 l de lait

30 g

15 g

3 à 4 produits lait iers par jour


